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L'UPA veut continuer à améliorer le texte

La présentation aujourd'hui d'un plan pour les PME, le Commerce, l'Artisanat et les Professions libérales, après une première loi adoptée en 2003, montre à quel point le gouvernement compte sur le tissu des petites entreprises françaises pour apporter le supplément de richesses et d'emplois qui manque à l'économie nationale.

L'UPA qui a alerté le ministre sur certaines dispositions de l'avant projet de loi de nature à fragiliser le secteur de l'artisanat, a aujourd'hui plusieurs sujets de satisfaction.

D'abord, la décision de scinder en deux textes distincts la politique en faveur des petites entreprises et celle relative à la participation et au financement de l'économie, permet d'éviter un effet d'amalgame et de confusion et doit donc être saluée.

En outre, un ensemble de mesures tendent à améliorer la protection des conjoints de chefs d'entreprise sur les plans juridique, social et économique. L'obligation pour le conjoint qui exerce une activité dans l'entreprise d'opter pour un statut (conjoint collaborateur, salarié ou associé) apporte une réponse positive à la demande de l'UPA sur cette question.

Certaines dispositions visent à juste titre à faciliter la transmission d'entreprise. Elles restent malheureusement insuffisantes et l'UPA s'attachera à les améliorer en concertation avec le gouvernement dans le cadre du travail parlementaire.

Enfin, l'UPA qui a dénoncé l'inadaptation des mesures d'accompagnement des nouveaux chefs d'entreprise, se félicite de la volonté affichée depuis par le ministre des PME, du Commerce, de l'Artisanat et des Professions libérales de poursuivre le dialogue.

Par ailleurs, en matière de pratiques commerciales, les représentants de l'artisanat demandent le retrait de l'article qui modifie la définition actuelle des seuils de revente à perte et qui porte atteinte du même coup aux entreprises de proximité, à leurs salariés, et à terme à l'ensemble des consommateurs.

Ainsi, l'UPA participera dans un esprit particulièrement constructif et déterminé au travail d'amélioration du projet de loi qui va maintenant s'engager. 
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